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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 50028

Texte de la question

M. Philippe Legras appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur les disparites de traitement existant
entre gendarmes et policiers en matiere d'integration de l'indemnite de sujetions speciales (ISSP) aux pensions
de retraite. Il semble en effet que, alors que cette indemnite est integrable pour les policiers sur une periode de
dix ans, elle l'est pour les gendarmes sur une periode de quinze ans. Cette difference cree une veritable
inegalite entre ces deux categories de representants de l'ordre public. Aussi, il lui demande s'il entend prendre
les mesures necessaires afin de retablir une egalite de traitement entre gendarmes et policiers en ce domaine.

Texte de la réponse

Les militaires retraites de la gendarmerie beneficient, en application de l'article 131 de la loi de finances no 83-
1179 du 29 decembre 1983, de l'integration progressive sur quinze ans, du 1er janvier 1984 au 1er janvier 1998,
de l'indemnite de sujetions speciales de police dans le calcul de leur pension de retraite. Cet etalement a ete
motive par l'augmentation progressive des retenues pour pension prelevees sur la solde des militaires en
activite de service mais egalement par la charge budgetaire importante que represente la realisation de cette
mesure. Ainsi, la jouissance de la majoration de pension, prevue par cet article 131, est differee jusqu'a
cinquante-cinq ans. Toutefois, les personnels radies des cadres ou mis a la retraite pour invalidite, ainsi que les
ayants-cause des militaires de la gendarmerie decedes avant leur admission a la retraite, peuvent pretendre
immediatement a cette majoration de pension. La comparaison de la situation des militaires de la gendarmerie
avec celle d'autres personnels de la fonction publique ayant beneficie de l'integration d'une prime ou indemnite
sur une duree plus courte, ne doit pas s'exercer uniquement sur ce point. Il faut en effet tenir compte du fait que
certaines dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite sont specifiques aux militaires et
souvent plus avantageuses. C'est ainsi que, hormis le cas de radiation des cadres par limite d'age ou par suite
d'infirmite, la possibilite est offerte aux officiers apres vingt-cinq ans de service et aux sous-officiers apres quinze
ans de service d'obtenir la jouissance immediate d'une pension. Par ailleurs, en matiere de benefices de
campagne, les militaires de la gendarmerie se voient attribuer la totalite en sus de la duree effective des
services accomplis en Corse. Il apparait evident que le code des pensions civiles et militaires de retraite prend
en compte, a l'aide de differentes dispositions, la specificite inherente a la condition de militaire y compris pour
les gendarmes et leur apporte des avantages particuliers dont il convient de tenir compte lorsqu'on etablit des
comparaisons entre la gendarmerie et d'autres personnels de la fonction publique.
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